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I ~ _ 
IUNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 
I ~ 

I GEN£VE 

CONSEIL 

Vingt et unieme session ordinaire 
Geneve, 15 et 16 octobre 1987 

RECOMMANDATIONS DE L'UPOV RELATIVES 
AUX DENOMINATIONS VARIETALES 

Document etabli par le Bureau de l'Union 

1. A la suite des travaux du Comi te administratif et· juridique, des debats 
lors de la troisieme reunion avec les organisations internationaleset de ses 
propres travaux, le Comi te consultatif soumet au Conseil, pour adoption, le 
projet de Recommandations de l'UPOV relatives aux denominations varietales 
f igurant en annexe. 

2. Le Conseil est pde d' adopter le 
texte en annexe. 

[L'annexe suit] 
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PROJET DE NOUVEAU TEXTE DES 
RECOMMANDATIONS DE L'UPOV 

RELATIVES AUX DENOMINATIONS VARIETALES 

Le Conseil de 1 'Union internationale pour la protection des obtentions 
vegetales (UPOV) se refere a I' article 6.1) e) ainsi qu' aI' article 13 de la 
Convention internationale pour la protection des obtentions vegetales du 
2 decembre 1961, revisee a Geneve Ie 10 novembre 1972 et Ie 23 octobre 1978, 
et notamment au fait qu'en vertu de cette Convention, une variete doit recevoir 
une denomination constituant sa designation generique avant qu 'un titre de 
protection puisse etre accorde a son ega rd. 

Le Conseil rappelle que, selon l' article 13, la denomination varietale 
doit convenir comme designation gene rique et pour l'identification de la 
variete, et qu'elle ne doit pas etre susceptible d'induire en erreur ou de 
prater a confusion en ce qui concerne les caracteristiques, la valeur ou 
l'identite de la variete ou en ce qui concerne l'identite de l'obtenteur. 

Le Conseil souligne que les regles de l' article 13 ont pour principal 
objectif de garantir que, dans toute la me sure du possible, une variete prote
gee sera designee dans tous les Etats de 1 'Union par la meme denomination, que 
la denomination varietale enregistree s' imposera comme designation gene rique 
et qu'elle sera utilisee lors de la commercialisation du materiel de reproduc
tion ou de multiplication vegetative et ce, me me apres l' expiration de la 
protection. 

Le Conseil estime en outre que cet objectif ne peut etre atteint que si 
1es dispositions relatives aux denominations varietales enoncees de fa90n 
generale aI' article 13 sont uniformement interpretees et appliquees par les 
Etats de l'Union, ce qui rend souhaitable l'adoption de recommandations corres
pondantes. 

Le Conseil estime enfin que l'adoption de telles recommandations pour 
l'interpretation et l' application uniformes des dispositions de l' article 13 
presentera un interet non seulement pour les services competents des Etats de 
1 'Union mais aussi pour les obtenteurs, auxquels il incombe de choisir les 
denominations varietales. . 

Le Conseil, se fondant sur l'article 2l.h) de la Convention, selon lequel 
il a pour mission de prendre toutes decisions en vue du bon fonctionnement de 
l'Union, ainsi que sur l'experience acquise par les Etats de l'Union en matiere 
de denominations varietales, recommande que les services competents des Etats 
de l'Union : 

i) s 'appuient sur les recommandations enoncees ci-apres dans la premiere 
par~ie pour se prononcer sur la convenance des denominations varietales pro
posees, 

ii) tiennent compte, lors de la determination de cette convenance, des 
recommandations enoncees ci-apres dans la deuxieme partie pour l' echange de 
renseignements ainsi que pour la procedure, 

iii) informent amplement les obtenteurs de ces recommandations pour qu' i Is 
puissent en tenir compte dans Ie choix des denominations. 
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PREMIERE PARTIE 

CONVENANCE DES DENOMINATIONS VARIETALES PROPOSEES 

Recommandation 1 

Ne conviennent pas comme designations generiques, et donc comme denomina
tions varietales, les designations dont la qualite de denomination varietale 
n' est pas suffisamment evidente. Tel peut etre Ie cas, en particulier des 
designations qui sont identiques ou peuvent etre confondues avec d' autres 
indications, en particulier celles qui sont usuelles dans Ie commerce. 

Recommandation 2 

1) Ne conviennent pas comme designations generiques, et donc comme denomina
tions varietales, les designations que l' utilisateur moyennement averti ne 
peut pas reconnaitre et reproduire oralement ou par ecrit. 

2) Dans Ie cas des varietes dont Ie materiel de reproduction ou de 
multiplication est commercialise exclusivement dans un milieu restreint de 
specialistes, comme les varietes parentales utilisees pour la production 
d'hybrides, Ie specialiste moyennement averti appartenant a ce milieu se 
substitue a l'utilisateur moyennement averti. 

Recommandation 3 
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Ne conviennent pas comme designations generiques, et donc comme denomina
tions varietales, les designations dont la libre utilisation doit etre garan
tie. Tel peut etre Ie cas, en particulier, des designations composees exclu
sivenent ou principalement d'indications du langage courant dont l'enregistre
ment a titre de denominations varietales empecherait les tiers de les utiliser 
dans la commercialisation de materiel de reproduction ou de multiplication 
vegetative d'autres varietes. 

Recommandation 4 

Ne conviennent pas comme designations generiques, et donc comme denomina
tions varietales, les designations dont l'utilisation pourrait etre interdite 
lors de la commercialisation du materiel de reproduction ou de multiplication 
vegetative de la variete. Tel peut etre Ie cas, en particulier : 

i) des designations aI' egard desquelles Ie demandeur possede un autre 
droit (par exemple, un droit sur Ie nom ou un droit de marque) qu'il pourrait 
opposer selon la legislation de 1 'Etat de 1 'Union considere a 1 'utilisation 
de la denomination - enregistree - par autrui, soit de fa90n permanente, soit 
tout au moins apres l'expiration de la protection; 

ii) des designations faisant l'objet de droits anterieurs d'un tiers; 

iii) des designations contraires a 1 'ordre public de l'Etat de 1 'Union 
considere. 
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Recommandation 5 

Ne conviennent pas comme designations generiques, et donc comme denomina
tions varietales, les noms et sigles d'organisations dont l'utilistion a titre 
de marques de fabrique ou de commerce, ou d'elements de marque, est exclue par 
des conventions internationales. 

Recommandation 6 

Une designation ne convient pas comme denomination varietale en raison du 
risque d' induction en erreur s' il est a craindre qu' elle donne lieu a des 
opl.nl.ons erronees sur les caracteristiques ou la valeur de la variete. Tel 
peut etre Ie cas, en particulier : 

i) des designations donnant l'impression que la variete a certaines pro
prietes, lorsque ce n'est pas Ie cas; 

ii) des designations qui se referent a des proprietes de la variete de 
telle fa90n qu'elles donnent l'impression que cette variete est la seule ales 
posseder, alors que d'autres varietes de l'espece consideree les possedent ou 
pourraient les posseder; 

iii) des designations comparatives et superlatives; 

iv) des designations donnant l' impression que la variete est issue d 'une 
autre variete ou lui est apparentee, lorsque ce n'est pas Ie cas. 

Recommandation 7 

Une designation ne convient pas comme denomination varietale en raison du 
risque d' induction en erreur s' il est a craindre qu' elle donne lieu a des 
opinions erronees sur l'identite de l'obtenteur. 

Recommandation 8 

1) Une designation identique ou similaire a une designation sous laquelle 
une variete de la me me espece botanique ou d'une espece voisine a ete portee a 
la connaissance du public ou officiellement enregistree, ou sous laquelle du 
materiel de reproduction ou de multiplication vegetative de cette variete a 
ete commercialise, ne convient pas parce qu' elle est susceptible de preter a 
confusion ou risque d'induire en erreur. 

2) L'alinea 1) n'est pas a appliquer lorsque la variete portee a la connais
sance du public, enregistree precedemment ou deja commercialisee n' est plus 
cUltivee et que sa denomination n'a pas acquis une grande importance, a moins 
que des circonstances particulieres ne creent un risque d'erreur. 

Recommandation 9 

Pour l'application de la quatrieme phrase de l'article 13.2) de la Conven
tion, seront considerees comme voisines toutes les unites taxonomiques d' un 
me me genre botanique ou bien les unites taxonomiques regroupees dans une meme 
classe dans la liste figurant a l'annexe I des presentes recommandations. 
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DEUXIEME PARTIE 

PROCEDURE 

Recommandation 10 
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1) Le service mentionne a l'article 30.1)b) de la Convention (ci-apres 
denollBDe "service") tient compte, dans sa decision sur la convenance d' une 
denomination varietale, de toutes les observations formulees par les services 
des autres Etats de l'Union. 

2) Les services acceptent, dans la me sure du possible, la denomination varie
tale fixee dans un autre Etat de 1 'Union, meme si elle souleve des objections 
de leur part. 

Recommandation 11 

1) L'information reciproque des services des Etats de l'Union sur les denomi
nations varietales et la transmission des observations sur les denominations 
varietales proposees, que prevoit l'article 13.6) de la Convention UPOV, sont 
assurees par un echange des bulletins officiels publies par les Etats de 
l'Union conformement a l'article 30.l)c) de la Convention. Ces bulletins 
officiels seront presentes conformement au Bulletin type de 1 'UPOV de la 
protection des obtentions vegetales (document UPOV/INF/5) et a toute autre 
recommandation de l'UPOV; en particulier, les chapitres contenant des infor
mations sur les denominations varietales seront signales dans la table des 
matieres. 

2) Chaque service envoie aux services des autres Etats de l'Union Ie nombre 
convenu d'exemplaires du bulletin officiel des la parution de chaque numero. 

Recommandation 12 

1) Chaque service examine les denominations varietales deposees qui sont 
publiees dans Ie bulletin d'un autre Etat de 1 'Union. S'H estime qu'une 
denomination ne convient pas, il procede comme suit : 

i) A l'aide du formulaire figurant a l'annexe II des presentes recommanda
tions, il communique ses observations motivees au service qui a publie la deno
mination en cause, et ce des que possible, rnais en tout etat de cause au plus 
tard dans les trois mois qui sui vent la parution du numero du bulletin dans 
lequel cette denomination a ete publiee. (Dans certains Etats, Ie delai pour 
Ie depOt d'observations relatives a une denomination proposee peut etre infe
rieur a trois mois, de sorte que, passe ce delai, des observations ne peuvent 
eventuellement plus etre prises en compte.) 

ii) Une copie de cette communication est 
services des autres Etats de l'Union. 

, 
envoyee 

A 

en meme temps aux 

2) Le service qui a publie la denomination deposee examine immediatement les 
observations formulees par les services des autres Etats de l'Union et procede 
comme suit : 
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i) Si les observations concernent un obstacle a l'enregistrement qui est 
valable pour tous les Etats de l'Union en vertu de la Convention, Ie service 
competent accepte ces observations en cas de doute et refuse la denomination 
proposee. S'il ne souscrit pas aux objections des autres services, il en avise 
ceux-ci en leur indiquant ses motifs. Dans la mesure du possible, les services 
interesses s'efforcent de parvenir a un accord. 

ii) Si les observations portent sur un fait qui s'oppose a l'enregistrement 
uniquement dans l'Etat dont Ie service a emis ces observations, mais non pas 
dans l'Etat dont Ie service a publie la denomination deposee (par exemple, sur 
la similitude de la denomination avec la marque d'un tiers protegee dans l'Etat 
mentionne en premier lieu), Ie service mentionne en second lieu soit rejette 
la denomination deposee, soit informe Ie demandeur de ce fait et lui demande 
de proposer une autre denomination s' il est envisage de deposer aussi une 
demande de protection dans l'Etat de l'Union dont Ie service a fait les obser
vations ou s'il est a prevoir que du materiel de reproduction ou de multipli
cation vegetative de cette variete sera commercialise dans cet Etat. Si cette 
procedure ne conduit pas au depot d' une autre denomination varietale, il ne 
sera pas necessaire d'envoyer une communication au service qui a emis l'objec
tion. 

[Les annexes au projet de Recommandations sui vent] 
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ANNEX I [to the draft Recommendations]l 
ANNEXE I [au projet de Recommandations]1 

.ANLAGE I [zu dem Entwurf von Empfehlungen] 

LIST OF CLASSES FOR VARIETY DENOMINATION PURPOSES 

(Recommendation 9) 

LISTE DES CLASSES AUX FINS DE LA DENOMINATION DES VARIETES 

(Recommandation ·9) 

KLASSENLISTE FUR ZWECKE DER BEZEICHNUNG VON SORTEN 

(Anleitung 9) 

Note: Classes which contain subdivisions of a genus may lead to the existence 
of a complementary class containing the other subdivisions of the genus con
cerned (example: Class 9 (Vicia faba) leads to the existence of another class 
containing the other species of the genus Vicia). 

Note : Les classes contenant des subdivisions d' un genre peuvent entrainer 
I' existence d' une classe complementaire contenant les autres subdivisions du 
genre concerne (exemple : La classe 9 (Vicia faba) entraine l'existence d'une 
autre classe contenant les autres especes du genre Vicia). 

Anmerkung: Klassen, die Unterteilungen einer Gattung enthalten, konnen zum 
Bestehen einer zusatzlichen Klasse fUhren, die die anderen Unterteilungen der 
betreffenden Gattung enthalt (Beispiel: Klasse 9 (Vicia faba) fUhrt zum 
Bestehen einer anderen Klasse, die die sonstigen Arten der Gattung Vicia 
enthalt) . 

Class 1 I Classe 1 I Klasse 1 

Avena, Hordeum, Secale, Triticale, Triticum 

Class 2 I Classe 2 I Klasse 2 

Panicum, Setaria 

Class 3 I Classe 3 I Klasse 3 

Sorghum, Zea 

Class 4 I Classe 4 I Klasse 4 

Agrostis, Alopecurus, Arrhenatherum, Bromus, Cynosurus, Dactylis, Festuca, 
Lolium, Phalaris, Phleum, Poa, Trisetum 

0631 
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Class 5 / Classe 5 / Klasse 5 

Brassica oleracea 

Class 6 / Classe 6 / Klasse 6 

Brassica napus, B. campestris, B. rapa, B. juncea, B. nigra, Sinapis 

Class 7 / Classe 7 / Klasse 7 

Lotus, Medicago, Ornithopus, Onobrychis, Trifolium 

Class 8 / Classe 8 / Klasse 8 

Lupinus albus L., L. angustifolius L., L. luteus L. 

Class 9 / Classe 9 / Klasse 9 

Vicia faba L. 

Class 10 / Classe 10 / Klasse 10 

Beta vulgaris L. var. alba DC., Beta vulgaris L. var. altissima 

Class 11 / Classe 11 / Klasse 11 

Beta vulgaris ssp. vulgaris var. conditiva Alef. (syn.: Beta vulgaris L. 
var. rubra L.), Beta vulgaris L. var. cicla L., Beta vulgaris L. ssp. 
vulgaris var. vulgaris 

Class 12 / Classe 12 / Klasse 12 

Lactuca, Valerianella, Cichorium 

Class 13 / Classe 13 / Klasse 13 

Cucumis sati vus 

Class 14 / Classe 14 / Klasse 14 

Citrullus, Cucumis melo, Cucurbita 

Class 15 / Classe 15 / Klasse 15 

Anthriscus, Petroselinum 

Class 16 / Classe 16 / Klasse 16 

Daucus, Pastinaca 

Class 17 / Classe 17 / Klasse 17 

Anethum, Carum, Foeniculum 

Class 18 / Classe 18 / Klasse 18 

Bromeliaceae 



C/XXIlll 
Annexe/Annex/Anlage 

page 8/Seite 8 

Class 19 I Classe 19 I K1asse 19 

Picea, Abies, Pseudotsuga, Pinus, Larix 

Class 20 I Classe 20 I Klasse 20 

Calluna, Erica 

Class 21 I Classe 21 I Klasse 21 

Solanum tuberosum L. 

Class 22 / Classe 22 / K1asse 22 

Nicotiana rustica L., N. tabacum L. 

Class 23 / Classe 23 / Klasse 23 

Helianthus tuberosus 

Class 24 I Classe 24 / Kl~sse 24 

Helianthus annuus 

Class 25 I Classe 25 / Klasse 25 

Orchidaceae 

Class 26 / Classe 26 / Klasse 26 

Epiphyllum, Rhipsalidopsis, Schlumbergera, Zygocactus 

Class 27 / Classe 27 / Klasse 27 

Proteaceae 
[Annex II [to the draft Recommendations] fo1lowsl 
L'annexe II [au projet de Recommandations] suit/ 

Anlage II [zu dem Entwurf von Empfehlungen] folgt] 
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ANNEX II [to the draft Recommendations]/ 
ANNEXE II [au projet de Recommandations]/ 

ANLAGE II [zu dem Entwurf von Empfehlungen] 

UPOV FORM/FORMULAIRE DE L'UPOV/UPOV-FORMBLATT 

Your ref./Votre ref./Ihr Zeichen 

Our ref./Notre ref./Unser Zeichen 

Observations on a Submitted Variety Denomination 
Observations sur une denomination varietale deposee 
Bemerkungen zu einer angemeldeten Sortenbezeichnung 

Variety Denomination: 
Denomination varietale: 
Sortenbezeichnung: 

Species (Latin name): 
Espece (nom latin): 
Art (botanische 

Bezeichnung): 

Bulletin: 
Amtsblatt: 

Applicant: 
Demandeur: 
Anmelder: 

Observations: 
Bemerkungen: 

(Year/Annee/Jahr) (Honth/Mois/Honat) (Page/Seite) 

If the observations refer to a trademark or another right, name and address of the 
holder thereof (if possible): 
Si les observations se referent a une marque de fabrique ou a un autre droit, nom 
et adresse de son titulaire (si possible): 
Falls sich die Bemerkungen auf ein Warenzeichen oder ein anderes Recht beziehen, 
Name und Anschrift des Inhabers (falls mOglich): 

Copies to the competent authorities of the other UPOV member States. 
Copies aux services competents des autres Etats membres de l'UPOV. 
Kopien an die zustandigen Behorden der anderen UPOV-Verbandsstaaten. 

Date/Datum: Signature/Unterschrift: 

[End of document/ 
Fin du document/ 

Ende des Dokuments] 


